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I.- Présentation de l’aire du projet
La situation générale 
La commune de Mirebalais est l’une des six communes du Bas Plateau Central qui se situe 

dans la partie sud du département du Centre. Dans le cadre du PRODEP la commune de 

Mirebalais est divisée en cinq (5) unités : le centre ville,  la 1ère section communale Crête 

Brûlée,  la  2ème section  communale  Gascogne,  la  3ème Grand  Boucan  et  la  4ème section 

communale Sarazin. La commune de Mirebalais a une population de 76,164 habitants vivant 

sur une superficie de 357.26 km2. 

La ville Mirebalais 
La ville de Mirebalais doit son territoire aux différentes sections de la commune auxquelles 

elle a emprunté une partie assez importante qui continue à s’étendre avec son extension. 

11,831  habitants  environ  vivent  dans  la  ville.  Elle  est  une  ville  ouverte  aux  échanges 

commerciaux  avec  les  différentes  communes  de  la  région.  En  effet,  elle  est  la  ville  du 

département du centre, la plus proche de la capitale Port au Prince. 

Les principaux quartiers qui la partagent sont : le centre ville, la rue Capois, la Source, La 

Tombe, Derrière Croix etc. 

La ville de Mirebalais est bornée :

oAu Nord par le fleuve Artibonite 
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oA l’Est par la section communale Sarazin et Crête Brûlée
oAu Sud par la section de Crête Brûlée et grand Boucan
oA l’Ouest par la section de Grand Boucan.
 

Accessibilité     : La ville de Mirebalais est accessible pour toutes les zones limitrophes par 

véhicule ou canot. Une partie de la Nationale # 3 la relie aux sections de Grand Boucan vers 

Croix des Bouquets, route actuellement en construction. Une route asphaltée conduit de la 

ville vers Lascahobas et Mirebalais est aussi reliée au département de l’Artibonite à partir de 

la départementale Mirebalais – Pont Sondé. Certaines localités des différentes sections de la 

commune sont aussi accessibles en véhicule tout-terrain 

La situation économique de la région 

Le Ministère de l’Education Nationale et de la Formation Professionnelle est représenté dans 

la ville depuis plus de trente ans par un bureau d’inspection scolaire. La ville de Mirebalais a 

quatre  écoles  publiques  (un  lycée  et  trois  écoles  nationales),  une  quinzaine  d’écoles 

secondaires et  une quarantaine d’écoles  qui  assurent  la formation pour le  premier cycle 

fondamental. Il y a aussi dans cette ville une dizaine d’écoles professionnelles qui assurent 

la  formation  des  jeunes  en  Informatique,  Sciences  de  la  santé  (infirmières,  auxiliaires), 

Comptabilité et aussi pour l’apprentissage des métiers comme l’ébéniste, la coupe et couture 

et le forgeron.

La commune de Mirebalais, est la ville de la région du Bas Plateau Central, la mieux pourvue 

en infrastructure sociale et économique de base. En effet, elle dispose des services de deux 

des  principales  banques  commerciales  du  pays,  la  Unibank  et  la  Sogebank.  D’autres 

institutions financières offrent  aussi  leurs services et  produits  à la  population  de la  ville. 

L’approvisionnement  de  ville  de  Mirebalais  est  assuré  par  la  SNEP  avec  un  système 

d’adduction d’eau potable provenant du captage de la principale source de cette commune. 

L’eau est donc disponible dans la ville quotidiennement à travers des prises domiciliaires et 

des kiosques publics.  Si  la qualité de l’eau disponible fait  l’objet  de certains doutes, des 

entrepreneurs locaux interviennent dans le traitement d’eau et offrent aux habitants de la 

ville de l’eau de boisson de qualité respectant les prescrits de l’hygiène et de la santé. La 

ville dispose du courant électrique, du service de la centrale nationale de communication, 

d’un commissariat et d’une sous-direction de la police nationale, de tribunal de paix, de la 

direction générale des Impôts etc.

On trouve aussi dans ce centre urbain plusieurs entreprises économiques comme une usine 

à glace, des centres de transformation de la canne à sucre, des moulins de maïs et petit mil, 
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une boulangerie, des centres de production de beurre d’arachide (mamba), etc. Le marché 

public de la ville de Mirebalais fonctionne le mercredi et le samedi avec un abattoir moderne 

cependant le marché reste à construire. L’hôtellerie et la restauration se développent peu à 

peu,  et  la  ville  de  Mirebalais,  du  côté  de  Lédier,  possède  l’un  des  meilleurs  hôtels  du 

département  du Centre.  Mirebalais  peut  aussi  s’enorgueillir  de l’aspect  imposant  de son 

église catholique et du temple l’église Baptiste. Le Saint Patron de la ville est St Louis, et est 

fêté à la fin du mois d’Août  le  25 avec beaucoup de festivités religieuses,  artistiques et 

sportives.

La ville de Mirebalais  est traversée par deux grands réseaux routiers :  la route nationale 

numéro 3 et la route qui relie Pont Sondé à Belladère. A cause de sa position stratégique, 

Mirebalais entretient des relations commerciales privilégiées avec les cinq autres communes 

du Bas Plateau Central. Soulignons que Mirebalais se trouve non loin de la commune de 

Saut  d’Eau,  réputée pour son site  touristique constitué par une chute spectaculaire.  Elle 

bénéficie donc financièrement du passage des touristes qui y vont en été, lors les festivités 

de la fête patronale de cette commune limitrophe.

Il  est  important  de  noter  aussi  que  les  grands  commerçants  de  la  ville  de  Mirebalais 

s’approvisionnent en majorité à Port-au-Prince, mais pour certains produits ils sont obligés 

de se tourner vers la république voisine : St Domingue.

Organisations communautaires de base.

La ville de Mirebalais compte plus d’une vingtaine d’organisations communautaires de base. 

Ces  organisations  travaillent  dans  des  activités  sociales  et  économiques.  Elles  ne  se 

regroupent  pas en fédération et en réseau.  Parmi les organisations communautaires de 

base, identifiées dans le cadre du PRODEP, nous citerons l’OPDDK, L’organisation pour le 

développement  de Mirebalais  (ODM),  l’association  des techniciens  pour  l’avancement  de 

Mirebalais (ASTAM), qui gère actuellement un projet de signalisation de la ville avec l’appui 

du PRODEP, le FATEM, l’OFADRI et L’OPAJEC (Organisation des paysans et des jeunes 

pour l’épanouissement du Centre – Mirebalais). Ces organisations interviennent dans des 

activités d’assainissement, de sensibilisation, d’éducation citoyenne, et autres activités de 

loisirs culturels et sportifs.

Le sous projet sera exécuté par L’OPAJEC. Cette organisation communautaire regroupant 

des jeunes professionnels et quelques adultes de la ville de Mirebalais et des localités des 

sections limitrophes, a été fondée le 26 avril 2005 par des jeunes de la ville de Mirebalais. 
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Elle compte actuellement trente-cinq (35) membres actifs parmi lesquels se retrouvent sept 

(7) jeunes femmes. 

L’OPAJEC a à son actif, l’organisation de journées culturelles, de manifestations sportives et 

des activités socio-éducatives. Elle a aussi intervenu dans des activités de diagnostic avec le 

AHE et le programme de désarmement national avec la MINUSTAH.

Toutefois,  le  sous  projet  de  mise  en  place  du  centre  de  documentation  de  la  ville  de 

Mirebalais est sa première expérience dans l’exécution et la gestion d’un projet d’une telle 

portée sociale avec des fonds aussi  importants.  Elle  souhaite donc un accompagnement 

effectif  du BTC et  d’autres institutions de la ville,  pour la réussite  du sous projet  qu’elle 

voudrait un succès.

II.- Problématique

La ville de Mirebalais  constitue la porte d’entrée du Département du Centre et des deux 

régions qui la composent. Elle se trouve aussi  sur l’axe de la route internationale qui conduit 

à Elias Pina, en République Dominicaine.  Elle présente des sites historiques et écologiques 

qui  font  d’elle  une  ville  touristique.  Dans  la  région  du  Bas  Plateau,  elle  présente  les 

meilleures  infrastructures  d’accueil  pour  un  étranger  avec  des  hôtels  et  restaurants  de 

classe. Les fêtes patronales de Saint Louis - saint patron de la ville de Mirebalais - et de 

Mont Carmel à Saut d’Eau y amènent chaque été  un flux important de visiteurs. 

.

Il est vrai que plusieurs établissements scolaires fonctionnent à Mirebalais,  cependant,  le 

nombre d’écoles fonctionnant  dans le  respect  des normes pédagogiques et  programmes 

académiques est restreint. La majorité des institutions scolaires de la commune ne se donne 

aucun moyen pour assurer la formation et le recyclage des professeurs. Ces derniers sont 

recrutés après leurs études classiques qui n’arrivent pas souvent à terme. Aucun centre de 

documentation adéquat ne vient, non plus, combler ce vide et ce besoin de formation des 

maîtres et  la fonction d’échanges et de recherche éducatives des jeunes pour leur plein 

épanouissement.

Certes,  il  existe des centres de services d’Internet au niveau de la ville;  cependant,  ces 

derniers fonctionnent comme des entreprises de services d’appel international. Rares sont 

ceux qui fournissent des services de navigation continus. 
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Les parents soucieux de donner un meilleur niveau éducatif à leurs enfants et ainsi mieux les 

armer  pour  le  marché du travail  du pays  où la  compétition est  très serrée,  quand leurs 

possibilités  le  permettent,  les  envoient  à  Port-au-Prince  et  souvent  la  commune  de 

Mirebalais  ne les revoit  plus,  perdant  ainsi  de plus en plus  ces ressources qui  auraient 

apporté un plus à son développement. A un moment, où l’on parle de décentralisation, de 

développement  local  et  communautaire,  la  commune de  Mirebalais  ne  peut  continuer  à 

négliger  les  conditions  dans  lesquelles  ses  fils  sont  formés  et  doit  se  tourner  vers  la 

consommation de produits éducatifs appropriés au grand village que devient le monde avec 

l’Internet. 

Le centre de recherche et de documentation de Mirebalais, projet porté par l’OPAJEC se 

veut un outil de changement vers la formation intellectuelle des jeunes, le développement de 

nouvelles  capacités  pour  un  investissement  dans  le  mieux  être  de  la  population  de  la 

commune de Mirebalais.

III- Justification du projet

La mise en place du centre de documentation et de recherche permettra aux élèves, 

jeunes  universitaires  et  professeurs  de  Mirebalais  de  diversifier  et  de  parfaire  leur 

connaissance  académique,  ce  qui  aidera  à  diminuer  les  distances  entre  leurs 

compétences académiques et  l’élève de Port de Prince et d’autres villes du pays.

Le fait  d’avoir  accès à l’Internet  facilitera le  développement  de la personne vers son 

épanouissement. Ainsi les jeunes pourront mieux s’exprimer, avoir une vue ouverte sur le 

monde et avoir plus de confiance en leurs possibilités.

De plus le centre de documentation offrira à ses membres, la possibilité de rester en 

contact avec  l’étranger à peu de frais pour un service de proximité, une meilleure vision 

de  la  problématique  de  développement  à  travers  des  conférences  débats  et  autres 

activités culturelles et éducatives pour de meilleure implication dans le développement de 

Mirebalais en particulier et du pays en général.

IV- Objectifs du projet

Les principaux objectifs du projet s’énoncent comme suit :
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4.1- Objectif  général 
Le sous projet se donne pour objectif général de :

 Contribuer au développement social, culturel et intellectuel des jeunes et 

professionnels de la commune de Mirebalais

 Ouvrir de nouveaux horizons de formation et de réflexion aux jeunes de 

Mirebalais pour une meilleure implication dans le développement de leur 

communauté. 

4.2- Objectifs spécifiques du projet
Les objectifs spécifiques sont de plusieurs ordres :

1. Former le comité de gestion à la conduite de l’exécution du projet et à la gestion des 

fonds alloués au sous projet.

2. Procéder  aux  travaux  d’aménagement  du  local  devant  abriter  le  centre  de 

documentation.

3. Doter le centre des matériels et équipements en rapport avec ses fonctions.

4. Habiliter et outiller les membres de l’OPAJEC à la mise en œuvre et la gestion du 

centre de documentation.

5. Créer une passerelle de collaboration et de partenariat entre les organisations socio 

culturelles de la ville de Mirebalais et celles fonctionnant dans la diaspora haïtienne.

4.3- Performance attendue. 
La  mise  en  œuvre  du  projet  de  centre  de  documentation  devrait  aider  les  jeunes  et 

professeurs de Mirebalais à approfondir leurs connaissances dans différents domaines en 

disposant  d’une documentation de choix et des services de recherche et d’échanges via 

l’Internet.  Ils  seront  ainsi  mieux  préparés  pour  l’accomplissement  de  leurs  tâches 

(professeurs) et les élèves auront désormais à leur portée une bibliothèque virtuelle pour 

mieux comprendre les différents cours qu’ils reçoivent dans leur formation académique. De 

plus, ils pourront échanger avec d’autres étudiants du pays et de l’étranger et disserter sur 

plusieurs  sujets  les  intéressent.  Ainsi,  ils  apprendront  à  mieux  s’exprimer  à  avoir  une 

meilleure vision d’eux-mêmes et une nouvelle perception de leurs possibilités.

Le  Centre  de  Documentation  et  de  Recherche  fournira  aussi  en  appui  la  formation  en 

Informatique,  et  aidera  les  jeunes  de la  commune à  se  doter  d’un  métier  ouvert  sur  le 

monde. Des formations à distance pourront aussi être à leur portée grâce aux services de 

navigation à l’Internet. Par ailleurs, le centre aidera à la création d’un espace de dialogue, de 

partage d’expériences et de leçons apprises, de réflexion entre les jeunes, les universitaires, 
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les  instituteurs et  autres acteurs de la  commune pour  son plein  épanouissement  et  son 

développement.

Les membres de l’OPAJEC feront l’apprentissage de la gestion d’entreprise, et d’intervention 

dans le développement socioculturel de leur communauté qui devrait contribuer à une autre 

vision de développement et de la participation des jeunes dans les affaires de communauté. 

Ils  s’exerceront  aussi  à  servir  leur  communauté  et  apporter  leur  contribution  dans  le 

développement de leur commune.

V- Activités prévues

Les principales activités prévues dans le cadre de l’exécution de ce sous projet peuvent être 

classées en quatre catégories :

- Mobilisation  de  la  participation  locale :  L’OCB  OPAJEC  se  chargera  de 

sensibiliser ses membres et la population de l’unité du centre ville de Mirebalais sur 

l’importance du projet pour la commune. Ils seront aussi informés sur les rôles qu’ils 

sont appelés à jouer dans l’exécution du sous projet et le fonctionnement du centre. 

La démarche du PRODEP pour la mise en exécution sera reprise et l’emphase sera 

mise sur la participation de la communauté pour la réussite du projet.

- L’exécution des travaux : L’exécution des travaux inclut l’aménagement du local qui 

va  recevoir  le  Centre  de  Documentation  et  de  Recherche,  l’acquisition  des 

équipements et du service, la mise en fonctionnement et la gestion des services à 

fournir par le centre 

Le Centre de Documentation et de Recherche sera logé au local du Centre culturel 

Alexandre  Kenscoff,  au  Centre  ville  de  Mirebalais.  Une  salle  a  été  mise  à  la 

disposition du sous projet par son directeur fondateur Dr. Guerdès Fleurant pour une 

période indéterminée. Ces salles nécessitent certains aménagement pour répondre à 

la vocation du centre et des travaux seront entrepris en ce sens dans le cadre du 

sous projet. Des portes et fenêtres métalliques seront aussi ajoutées à la salle pour la 

sécurisation des équipements. L’espace du centre sera aménagé pour lui donner une 

autonomie  et  une  personnalité  propre  propice  au  bon  fonctionnement  de  ses 

activités. Aucune initiative devant créer une certaine compétition ou duplication des 

activités  du  centre  de  documentation  et  celles  du  centre  socioculturel  ne  sera 
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développé.  Au contraire  un certain  partenariat   sera cultivé  pour  le  bénéfice  des 

clients de ces deux institutions.

L’acquisition des équipements : Le centre cybernétique sera équipé de treize (13) 

ordinateurs.  Un  ordinateur  XP  pour  la  gestion  du  système  et  pour  le  service  de 

navigation et les activités d’initiation et de formation à l’Informatique. On compte aussi 

y ajouter un service de fabrication de cartes digitalisées.

Le service : Une entreprise de la capitale, avec des années d’expérience dans le 

domaine, sera contactée pour l’accès au service d’Internet et l’installation, avec les 

équipements adéquats.

Mise en fonctionnement : Aussitôt installé, le centre sera prêt à fournir ses services 

de navigation et de formation à la population. Un plan d’opération sera élaboré à cet 

effet pour permettre au comité de gestion de fixer les conditions d’accès aux services 

et  son  plan  de  gestion  accompagné  des  outils  adéquats.  L’OCB  recevra  l’appui 

technique du BTC pour l’élaboration et la mise en œuvre de son plan d’opération.

Le  renforcement  des  capacités de  l’OPAJEC :  Des  séances  de  formation  en 

gestion de projet et en technique simple de gestion comptable et financière auront 

lieu au profit des membres du comité de gestion du sous projet. L’OCB bénéficiera 

aussi  de  formation  en  gestion  de  la  micro  entreprise,  en  maintenance  des 

équipements informatiques et en élaboration de plan d’action. Ces activités auront 

lieu avec l’appui technique du BTC/MDOD.

Les  activités  de  supervision,  de  production  de  rapports  et  de  reddition  de 

compte : La  supervision  des  activités  d’installation  sera  assuré  par  un technicien 

dont les services ont été négociés et loués par l’OCB avec l’appui du BTC. L’équipe 

technique  du  BTC  assurera  le  suivi  des  activités  d’exécution  du  projet  et 

accompagnera le comité de gestion dans le processus d’acquisition des équipements 

et du service d’accès à l’Internet.

L’Organisation  des  Paysans  et  des  Jeunes  pour  l’épanouissement  du 

Centre/Mirebalais (OPAJEC) s’engage à produire des rapports périodiques au BTC et 

au  COPRODEP de  Mirebalais  sur  la  gestion  financière  des  fonds  alloués  par  le 

PRODEP et  l’état  d’avancement  des  activités.  Elle  procèdera  de  même pour  les 
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autres institutions impliquées dans le financement du sous projet. Elle est aussi tenue 

de  présenter  son  rapport  sur  les  activités  et  les  dépenses  en  assemblée  à  ses 

membres dans la plus grande transparence. Les rapports doivent  être disponibles 

pour  consultation  par  les  bénéficiaires  et  les  acteurs  locaux  oeuvrant  dans  le 

développement et /ou l’administration de la commune.

VI- Groupes cibles et participation locale

A. Groupes cibles   : Le projet vise principalement les jeunes vivant dans la ville et les 

sections de Mirebalais.  De façon particulière, il  compte fournir ses services de 

formation et de navigation aux jeunes du troisième cycle du fondamental et du 

secondaire, ainsi que les étudiants et professionnels de la commune. Par ailleurs, 

le centre est ouvert à toutes les personnes de passage dans la commune pour 

leurs besoins de communication via l’Internet ou de recherche. 

B. Participation locale   :  Le PRODEP est  un projet  de développement  participatif. 

Ainsi, dans le cadre de ce sous projet, la participation est respectée et mise en 

évidence aux différentes étapes : l’idée du sous projet est l’émanation de l’OCB 

porteuse, elle a été présentée à l’assemblée des organisations de l’unité Centre-

ville  de  Mirebalais  au  cours  d’un  forum  de  présentation  et  d’analyse  de  la 

pertinence des idées de projet par la population bénéficiaire. L’idée a été votée en 

assemblée  de  COPRODEP  par  les  principaux  acteurs  de  la  commune  de 

Mirebalais.

Priorisées,  les  démarches à sa mise en exécution  sont  menées de concert  avec 

l’OCB porteuse pour l’élaboration du dossier.

Le  comité  d’exécution  du  sous  projet  est  composé  de  trois  membres  issus  de 

l’OPAJEC et  élu en assemblée des membres de  l’OCB.

Un  compte  bancaire  est  ouvert  au  nom  du  sous  projet  et  est  administré  par 

l’organisation  bénéficiaire.  La  gestion  des  travaux,  les  achats  des  matériels  et 

équipements, le recrutement de la main d’œuvre se font par l’organisation porteuse 

par le biais du comité de gestion mis en place dans le cadre d’exécution du sous 

projet.
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VII-  Durée du projet

L’exécution des activités du projet s’étalera sur une période de trois (3) mois, à compter 

de la signature de l’accord de financement. Un chronogramme d’activités est présenté en 

annexe pour le déroulement et l’échéancier des différentes activités.

VIII - Coût du projet

Le coût d’exécution du projet s’élève à 1.016.995,75 gourdes Le PRODEP financera  63% 
de ce montant,  soit  635475,75 gourdes. Les  37 % restant,  évalué à 38.1520 gourdes, 
seront  fournis par l’OCB,  la fondation FATEM et  la fondation LEOCARDIE ALEXANDRE 

KENSKOFF.

Les dépenses seront ainsi distribuées : 

Rubriques Coût total Financement 
PRODEP

Coûts directs 986735,00            605215 

Etude technique (2,5 % Total) 0.00 0.00
Assistance technique & supervision (3,5%) 0.00 0.00

Frais de supervision COPRODEP (3 % total) 18156,45 18156,45
Frais de gestion (2 % Total) 12104,3 12104,3

Coût total du projet     1 016995.75 635475,75

IX- Impacts du projet

Le projet aura un certain nombre d’impacts quasiment positifs sur la communauté de 
Mirebalais :
 La jeunesse de Mirebalais est ouverte à tout ce qui se fait et se passe dans le monde. 

Les jeunes sont mieux formés et prêts à œuvrer au développement de leur communauté. 

La diaspora de la commune, tenue informée par Internet de ce qui se passe dans la 

commune, a de fortes chances de se mobiliser pour participer au financement de projet 

visant le développement de Mirebalais. L’instruction reçue est de meilleure qualité, et la 

commune apprend de l’expérience d’autres communautés à travers le monde pour son 

développement.

 L’organisation bénéficiaire acquiert de nouvelles compétences dans la gestion de projet 

et de micro entreprise, partage ses connaissances et expériences avec d’autres OCB et 

continue à investir dans le développement de sa communauté. 
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 Les  familles de Mirebalais et des localités avoisinantes communiquent aisément avec 

leurs membres vivant à l’étranger ; elles bénéficient du soutien de ces derniers pour se 

développer ; elles perçoivent différemment l’avenir de leurs enfants dans la commune et 

sont prêtes à investir en ce sens.

 

 Le  sous  projet  n’aura  aucun  impact  négatif  sur  l’environnement.  Les  normes  de 

construction  en  environnement  urbain  seront  respectées.  Le  centre  pourra  offrir  des 

ateliers de réflexion sur l’importance des ressources naturelles et une gestion rationnelle 

de l’environnement.

X- Gestion de l’entreprise

Avec l’accompagnement du bureau technique de coordination du PRODEP. L’Organisation 

des  Paysans   pour  l’avancement  des  jeunes  et  l’épanouissement  du  Centre/Mirebalais 

(OPAJEC),  sera formée à la gestion de la micro entreprise, se dotera d’outils et de plan de 

gestion  issus  d’un  plan  d’action  préalablement  élaboré  pour  mettre  le  Centre  de 

Documentation sur la voie de la rentabilité qui lui permettra de rester en fonctionnement, de 

croître et de diversifier par la suite ses services à la communauté.
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